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, ~CONSEIL DE SECUROTE ' 
Vingtkhuit ièns annbe 

Lettre datée du 21 dkmbre 1973, --- adreesée au Secrêtaire &n6ral 
par le représentant pez%&mt de l'E~;~lpte auprès de llOrganisation 

. des Nations Unies 

Comme suite 2 mes lettres concernant les violations par Israël des r&olutione 
338 (1973),ct 339 (1973) du ~Conseil de sécWitb,~jwai llhonneurzd'ordre de mon 
gouvernement, d'appeler votre attention surllesviolations du cessa-le-feu ~ 
commises rkcemment par Israël, pendant la pGriode allant du 16 eu lgldéumembre 1973, 
5 savoir : . . . . 

. .: 8 I 
Le 16 d&embro 1973 : 

5. A 8 h 15, heure locale, les forces~isra~liennee ont d6olonché un tir 
d’armes indivihelloo ooutre les force8 êgyptiexïnes. 

2. A -10 h 30, heure locale, les forces isra6liennes ont avancé une jeep 
devant nos ,forcea, 
du csnal de Suez. 

en un point situ5 au sud-de ltoued &u Hessah, 3 lwoueet 
Peu après, les forces israéliennes ont ouvert le 'feu 

sur nos forces et, sous le couvert de leur tir, ont entrepris des- constructions 
techniques dans cette zone. 

Le 17 d6cembre 1973 : 

1. Entez 12 h 15 et 13 heures, heure locale, les forces iera~lionnos ont 
dêclencl&, depuis la position 96 5 l'est du canal, un tir de mrtier de 
81 mm et d'armea automatiques de 12,7 mm. 

2. A 13 h 25, heure locale, les forces isra6liennea ont ouvert le feu sur 
les forces &yptiennes dans lu zone Sit&e % l'est du canal El banaief 
(à 3 km au sud-est du pont supérieur) en utilimnt de lfartillerie, deB cm~na 
de char ,et des armea individuelles. 
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Le 1.8 &cembre 1973 : 

1.' Entre 12 h 44 et 12 h 49, heure 1~816, des avious à rgaction -tif26 forces 
israéliennes ont viol6 l'espace aerien &gy%ien dans une zone allant-du sud 
des lacs Amers au sud de Soukhna. .- ~~-.~ 

2. A 11 heures, heure locale, les forces israéliennes ont ouvert le feu 
vers la position-415, au sud-ouest du port d'Adabieh. 

3. Entre 14 h 15 et 14 h 30, heure locale, les forces isr&liennes ont 
bombardé -nos -forces dans la zone située au sud-est du'djebel Almashash 
El Gaflra et dans la;zone située au sud du djebel-AXmashash El Hayaseeh 
(à l'ouest du+gngJ~$e Sugz). 
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4: A 12 h 45,~heure.locale, les forfes israéliennes 'ont ouvert le feu sur 
nos forces dans-la zone situ$e % 5 km au nord d'Abou Souweir (à l'ouest du 
canal de Suez)~! 

* 
5. A 15 hml59 heure l&ale, les forces israéliennes ont ouvert le feu sur nos 
forces dans la-zone situ&Ii l'ouest de la station d'Aubid (à Vouest-~duxanal- 
d9 @II& 

; . .~ 
6. A 15 h 35,~heure locale, les forces israéliennes ont ouvert le -feu sur 
nos fqrgeg à J.!gst de @-aha. 

7. A 11 h 30, heure lo@.e, les forces isra6liennes ont ouvert le -$eu sur 
nos forces à la position 221 dans,la zone située- au sud:de l'oued~E&Garrah 
(8 l’ouest du+&. de @gz) . 

isr&&iennes ont ouvert le.feu-sur 
de-la-route Le Caire-Suez.-- 1 
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8. A 12.'h 30, heure locale, les forces 
nos fyces,dans la,zone du kilomètre 305 

'< _ 
Le 19 décembre~l9'Q : 

1. A 9 h 8, heure locale, les forces israéliennes ont d6clench6 un tir 
d'arme automatique et de mortier sur nos forces pendant 18 minutes dans la 
zone située au sud de l'oued El Garrah (2 l'ouest du canal de Suez) et dans 
le djebel Attaka. 

2. Entre 12 h 31 et 12 h 50, heilre locale, des avions 5 r6action des forces 
isragliennes ont violé l'espace aerien de 1'Egyyte entre El. Soukhna et Suez, 
sur une profondeur de 4 km ù l'ouest du golfe de Suez, 

Je ~US serais obligé de biin voulqir faire distribuer le texte de ïa pr6sente _ _A 
lettre comme document officiel de 1’Assenlbléc générale et du Conseil de sécurité. 

gAmbassadeur, 
.‘. , 1 I 
~~epreserrmm p ermaklenf;, 
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